
Département de la Moselle                                                                              Canton de Pange

Commune de COURCELLES-SUR-NIED

COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 29 février 2016

RETRAIT DE LA DELIBERATION N°03 DU 30 NOVEMBRE 2015 :

« TAXE D’AMENAGEMENT – DELIBERATION MOTIVEE PAR SECTEUR 

INSTAURANT UN TAUX SUPERIEUR A 5% »

A la demande de M. le Préfet de la Moselle,  le CONSEIL MUNICIPAL décide de retirer sa 

délibération n°03 du 30 novembre 2015 intitulée « taxe d’aménagement – délibération motivée par 

secteur instaurant un taux supérieur à 5% ».

FINANCES  2015  - APPROBATION DES COMPTES

SERVICE ASSAINISSEMENT

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve les résultats du COMPTE ADMINISTRATIF 2015 du 

service assainissement qui présente :

- un excédent d’exploitation de  21.623,10 €    

- un excédent d’investissement de:2.448,83 €, 

soit un excédent global de clôture de  24.071,93 €.

Considérant les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et du 
COMPTE DE GESTION, il adopte le COMPTE DE GESTION de la Trésorière Municipale. 

Au vu de ces résultats, une affectation du résultat de fonctionnement en section d’investissement 
n’a pas lieu d’être effectuée.

SERVICE PRINCIPAL

Le CONSEIL MUNICIPAL approuve les résultats du COMPTE ADMINISTRATIF 2015 du 

service principal qui présente : 

- un excédent d’exploitation de :                194.082,22 €

- un déficit d’investissement de :                  77.919,37 €         

soit un excédent global de clôture de :    116.162,85 €     

Considérant les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et du 
COMPTE DE GESTION, il adopte le COMPTE DE GESTION de la Trésorière Municipale. 

Au vu de ces résultats, une affectation du résultat de fonctionnement en section d’investissement 
n’a pas lieu d’être effectuée.

                                                                            Courcelles sur Nied, le 1er mars 2016

                                                                            Le Maire,

                                                                            Fabrice MULLER
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